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La comptable, responsable du service des impôts des entreprises de MONTBELIARD 1 rue Pierre 

Brossolette 25214 MONTBELIARD Cedex

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Monsieur Jacques Marques, Inspecteur, adjoint à la responsable du

service  des  impôts  des  entreprises  de  Montbéliard,  Madame Lydie  Roussel,  Inspectrice,  adjointe  à  la

responsable du service des impôts de Montbéliard, ainsi qu’à Madame Virginie Parent à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,  dans la

limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b)  l'ensemble des  actes  relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les actes de poursuites et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

En cas d’absence de la comptable, les adjoints ont toutes délégations pour agir en ses lieux et place
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

Lydie ROUSSEL Inspecteur 60 000 € 60 000 € 12 mois 60 000 €

Virginie PARENT Inspecteur 60 000 € 60 000 € 12 mois 60 000 €

Jacques MARQUES Inspecteur 60 000 € 60 000 € 12 mois 60 000 €

Virginie LENOIR Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Isabelle SCHNEIDER Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Francine FAIVRE Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Claude
SCHWANDER

Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Catherine LEVIN Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Colette PETIJEAN Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Fabrice BAILLY Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Soria SEBOUI Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Hélène FEUVRIER Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Carine ROYER Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Sylvie BOUVEROT Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Pierre RICADAT Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Jeanne VEILLEROT Contractuelle B 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

David CLAIN Contrôleur 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €

Sandrine KHATIR Agent Pacte 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €

Sebastien PILLERE Agent d’
Administration

principal

2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €
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Article 3

Le  présent  arrêté  prend  effet  le  01/01/2022 et  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratif  du

département du DOUBS

A Montbéliard, le 1er janvier 2022
La  comptable,  responsable  de  service  des  impôts
des entreprises,
Isabelle BOUILLON
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Nom - Prénom Responsables des services
Service des Impôts des Entreprises :

COLL Michèle BESANÇON 
BOUILLON Isabelle MONTBELIARD 

Service des Impôts des Particuliers :
PIERROT Thierry

DESMARQUOY Emmanuel MONTBELIARD 
MARECHAL Bruno PONTARLIER

Service des Impôts des Particuliers
TOURNIER Daniel MORTEAU

Pôles
LAURENT-DOINEAU Marie-Armelle Pôle de contrôle et d'expertise

GAILLARD-MINY Anne Pôle de recouvrement spécialisé
Brigades

PERNOT René pôle de contrôle revenus et patrimoine
CATHELINE Nicolas 1ère brigade départementale de vérification

WURTZ Daniel 2ème brigade départementale de vérification
PERNOT René Cellule de contrôle sur pièces des particuliers

Services fonciers
LOPES Manuel Service de publicité foncière et d'enregistrement BESANCON 1

MARTZOLFF Patricia Service de publicité foncière et d'enregistrement MONTBELIARD
LEMBERET Laurence Service départemental des impôts fonciers

BESANÇON 
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté

ARRÊTÉ N° 
portant dérogation à l’interdiction de détruire des sites de reproduction et des aires de repos de
spécimens d’espèces protégées et de détruire ou capturer des spécimens d’espèces protégées dans le
cadre de travaux de remplacement des menuiseries extérieures de l’aile externat du site Clémenceau
du Lycée Jules Haag sur la commune de Besançon

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU DOUBS

Chevalier de La Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et les articles R.411-1 à R.411-
14 ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié et le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 modifié
relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles, notamment en matière de cap-
ture d’espèces animales protégées ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4 ° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant les listes des oiseaux protégés sur l’ensemble du terri-
toire et les modalités de leur protection ;

Vu l'arrêté préfectoral n°25-2021-07-12-00023 du 12 juillet 2021  portant délégation de signature à M.
Jean-Pierre LESTOILLE, directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du logement de la
région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la décision n°25-2021-07-13-00007 du 13 juillet 2021 portant subdélégation de signature aux agents
de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée le 6 septembre 2021 par
la Région Bourgogne Franche-Comté ;

Vu l’avis réputé favorable de l’expert délégué du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel
de Bourgogne Franche-Comté ;

Vu la consultation du public du 9 novembre 2021 au 26 novembre 2021 ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur la destruction de 75 nids d’Hirondelles de fe-
nêtre (Delichon urbicum) dans le cadre des travaux de remplacement des menuiseries extérieures de
l’aile externat du site Clémenceau du Lycée Jules Haag à Besançon ;
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Considérant que la réalisation de ces travaux entraînera la destruction de ces nids d’espèces protégées
présents dans les embrasures de certaines fenêtres des façades du bâtiment ;

Considérant que ces travaux sont nécessaires pour améliorer la sécurité des usagers du bâtiment et le
fonctionnement de ce bâtiment (amélioration thermique et de la qualité de l’air) ;

Considérant qu’il n’existe pas de solution alternative pour permettre le remplacement de menuiseries
extérieures ;

Considérant que les travaux faisant l’objet de la présente autorisation ne nuiront pas au maintien, dans
un état de conservation favorable de la population d’espèce protégée Hirondelle de fenêtre, dans son
aire de répartition naturelle, du fait des mesures prévues par le demandeur et de celles définies par le
présent arrêté ;

Considérant que les conditions d’octroi d’une dérogation  pour destruction d’habitat d’espèces ani-
males protégées se trouvent donc ici réunies ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

ARRETE

Article 1er : Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la dérogation est la Région Bourgogne Franche-Comté dont le siège est situé 4, rue
Square Castan à BESANÇON.

Elle est responsable du respect des dispositions correspondantes du présent arrêté.

Article 2 : Nature de la dérogation

Le bénéficiaire défini à l’article 1 est autorisé, sous réserve du respect des modalités définies dans l’ar-
ticle 4 du présent arrêté, à déroger aux interdictions de destruction de sites de reproduction d’espèces
animales protégées pour l’espèce Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) dans le cadre des travaux
de remplacement des menuiseries extérieures d’un bâtiment.

Article 3 : Localisation

La dérogation aux interdictions listées à l’article 2 est accordée sur le territoire de la commune de Be-
sançon dans le département du Doubs. Les nids à détruire, au nombre de 75, sont situés sur une façade
du bâtiment externat du site Clémenceau du Lycée Jules Haag.

Article 4 : Conditions de la dérogation

La présente dérogation est délivrée sous réserve du respect des conditions énoncées aux articles 4.1 à
4.3 ci-après.

Dans le cas où les mesures telles que prévues au présent arrêté ne pourraient être mises en œuvre du
fait de difficultés techniques ou foncières, le bénéficiaire devra en informer sans délai le service Biodi-
versité Eau Patrimoine de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté, pour validation préalable des modifi-
cations.
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Article 4.1 Mesures d’évitement et de réduction
Les nids ne peuvent être détruits qu’entre le 1er octobre et le 15 mars et dans tous les cas, après le dé-
part des jeunes et en l’absence d’occupation des nids. De plus, cette destruction interviendra dans le
respect du phasage détaillé dans le calendrier prévisionnel des travaux joint au dossier.

L’absence d’occupation des nids doit être dûment confirmée par un écologue.

Article 4.2 Mesures de compensation
Des nichoirs artificiels devront être installés avant le 31 décembre 2022.
Le total des nids artificiels à mettre en place en compensation est, selon un ratio de 1,3 fois le nombre
de nids détruits, d’au moins 98 nichoirs adaptés à l’espèce Hirondelle de fenêtre. Le projet prévoit
l’installation de 80 nichoirs doubles selon la répartition suivante : 48 nichoirs doubles au-dessous du
toit de la façade concernée par les travaux et 32 sous la toiture du bâtiment historique du Lycée Jules
Haag situé à proximité immédiate. De plus, cette installation interviendra dans le respect du phasage
détaillé dans le calendrier prévisionnel des travaux joint au dossier.
Les opérations de destruction et de mise en place des nichoirs artificiels devront être suivis par un
écologue.
Des dispositifs anti-salissures peuvent être installés qui devront être entretenus chaque année, entre le
1er octobre et le 15 mars.

Article 4.3 Modalités de suivi
Les opérations de destruction et de mise en place des nichoirs artificiels devront être suivis par un
écologue.
Un compte-rendu des opérations de destruction et de mise en place des 80 nichoirs doubles artificiels
sur les deux sites devra être envoyé au Service Biodiversité Eau Patrimoine de la DREAL Bourgogne
Franche-Comté dans les 3 mois après la fin des travaux et de mise en place des nichoirs artificiels. Il
comprendra a minima la date des opérations ainsi que les photographies des aménagements réalisés.
Le bénéficiaire fera réaliser un suivi de la reproduction pendant 5 années (n+1, n+3, n+5) précisant le
taux d’occupation des nids artificiels et la présence éventuelle de nids naturels construits à proximité
sur les bâtiments existants. Le bilan du suivi de la reproduction sera transmis au service Biodiversité Eau
Patrimoine de la DREAL Bourgogne Franche-Comté pour le 31 décembre 2026.
Ces données seront intégrées dans les bases de données de la DREAL Bourgogne Franche-Comté qui
pourra librement utiliser tous acquis bruts ou transformés relatifs à la connaissance des milieux naturels
et des espèces (rapports et documents graphiques et cartographiques, données floristiques et faunis-
tiques, données géographiques…), même partielles. Cette utilisation s’exercera dans le strict respect
des droits moraux de l’auteur.

Article 5 : Durée de validité de la dérogation

La présente dérogation est valable à compter de la date de notification du présent arrêté jusqu’au 31
décembre 2022, et permet la réalisation des opérations visées aux articles 2 et 4.

Article 7 : Autres procédures

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs né-
cessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée.

Article 8 : Mesures de contrôle

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 et 4 peut faire l’objet des contrôles prévus à
l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de constater les manquements aux
prescriptions prévues au présent arrêté ou les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.
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Article 9 : Sanctions

Le non-respect du présent arrêté est passible  des mesures et sanctions  définies  aux articles L.171-8,
L.415-3 et R.411-12 du code de l’environnement.

Article 10 : Publication – Notification

Le dossier de demande de dérogation au régime de protection des espèces est consultable à la Direc-
tion Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté,
service Biodiversité Eau Patrimoine.
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs et notifié au
bénéficiaire. 

Article 11 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 12 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Besançon :
– par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
– par  les  tiers,  dans  un  délai  de  2  mois  à  compter  de  la  publication  au  recueil  des  actes

administratifs de la préfecture du Doubs.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » acces-
sible par le site Internet www.telerecours.fr 

Article 13 : Exécution

M. le Secrétaire Général de la préfecture du Doubs et M. le Directeur Régional de l’Environnement, de
l’Aménagement  et  du  Logement  de  Bourgogne-Franche-Comté,  sont  chargés,  chacun  en  ce qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera transmise à :

• M. le Préfet du Doubs,
• M. le Directeur départemental des territoires du Doubs,
• M. le Commandant du groupement de gendarmerie du Doubs,
• M. le Chef du service départemental de l’OFB du Doubs.

Fait à Besançon, le
Pour le Préfet 
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
portant agrément aux missions de garde particulier

Le préfet du Doubs
Chevalier de le Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU l’article 25 de la loi du 25 juin 1906 modifiée sur les distributions d’énergie ;

VU le décret du 23 juin 2021 nommant M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs ;

VU  le décret du 26 août 2021 portant nomination de Mme Laure TROTIN, sous-préfète, directrice de
cabinet;

VU l’arrêté  n°25-2021-09-27-0002 du 27 septembre 2021 portant  délégation de signature à Mme
Laure TROTIN sous-préfète directrice du cabinet .

VU la commission délivrée par M. le Directeur de la Direction réseaux Est, Gaz Réseau distribution
France (GRDF), à M. Gilles CLERC par laquelle il lui confie la surveillance des installations dont il
détient les droits ;

VU l’arrêté du 16 janvier 2017 reconnaissant l’aptitude technique de M. Gilles CLERC ;

VU l’arrêté 25-2017-03-23-012 du 23 mars 2017 portant agrément aux missions de garde particulier ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du Préfet du Doubs ,

ARRETE

Article 1  er : L’agrément de M. Gilles CLERC, né le 12/03/1979 à Lons le Saunier (39) en qualité de
garde particulier pour constater et dresser procès-verbaux pour tous délits ou infractions commis au
préjudice du domaine de GRDF et infractions aux lois et réglements édictés pour le sécurité de la
distribution sur le département du Doubs, est renouvelé.

Article 2     : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 3     : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Gilles CLERC doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la
demande.

Article 4     : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de
fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte des
droits du commettant.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre
de  l’Ecologie,  du  Développement  Durable  et  de  l’Energie  ou d’un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai
pour exercer un recours contentieux.

Article 6 : La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté
qui  sera  notifié  à  M.  Gilles  CLERC,  sous couvert  du commettant  et  publié  au recueil  des  actes
administratifs.

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur

- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon

      Besançon, 

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice du cabinet

 Laure TROTIN

8 bis, rue Charles Nodier
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25-2021-12-27-00001
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Sous-préfecture de Pontarlier
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Arrêté de dissolution du syndicat de l'abattoir du

Haut-Doubs
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